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Gouvernement du Québec

Décret 697-2014, 16 juillet 2014
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Application de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe f du premier 
alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2), le gouvernement peut adopter des 
règlements pour déterminer les modalités selon lesquelles 
une demande de certifi cat d’autorisation doit être faite 
au ministre en vertu des articles 22 et 24 de cette loi, 
classifi er à cette fi n les constructions, procédés indus-
triels, industries, travaux, activités et projets et, le cas 
échéant, en soustraire certaines catégories à une partie 
ou à l’ensemble de cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2, r. 3);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 28 décembre 2011 avec avis qu’il pourrait être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours 
à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce projet de règlement prévoyait des 
modifi cations au Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 12 de 
la Loi sur les règlements, un projet de Règlement modi-
fi ant le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement a été publié à la Partie 2 de 
la Gazette offi cielle du Québec du 29 mai 2013 avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement sans modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur 
la qualité de l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31, 1er al., par. f )

1. L’article 2 du Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) 
est modifi é par le remplacement, dans le paragraphe 9, des 
mots « de tuyaux de drainage » par les mots « d’un drain ».

2. L’article 2.1 de ce règlement est abrogé.

3. L’article 3 de ce règlement est modifi é par le rempla-
cement, dans le sous-paragraphe e du paragraphe 2, des 
mots « de travaux de drainage ou » par « de l’aménagement 
d’un fossé ou d’un drain ou de travaux ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 14 août 
2014.
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Gouvernement du Québec

Décret 698-2014, 16 juillet 2014
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Évacuation et traitement des eaux usées 
des résidences isolées
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe l de l’article 46 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), 
le gouvernement peut adopter des règlements pour déter-
miner des normes de construction en matière de systèmes 
d’aqueduc, d’égout et de traitement des eaux;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 87 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, le gouver-
nement peut adopter des règlements pour réglementer 
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notamment, à l’égard de l’ensemble ou de toute partie 
du territoire du Québec, la construction, l’utilisation des 
matériaux, la localisation, la relocalisation et l’entretien 
des installations sceptiques et des lieux d’aisance indivi-
duels et communs, des égouts privés, drains et puisards 
et autres installations destinées à recevoir ou éliminer 
les eaux usées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des rési-
dences isolées (chapitre Q-2, r. 22);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 28 décembre 2011 avec avis qu’il pourrait être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours 
à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce projet de règlement prévoyait des 
modifi cations au Règlement sur l’évacuation et le traite-
ment des eaux usées des résidences isolées;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 12 
de la Loi sur les règlements, un projet de Règlement 
modifi ant le Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 29 mai 2013 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées avec modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur l’évacua-
tion et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 46, par. g et l, a. 87, par. c)

1. L’article 7.1 du Règlement sur l’évacuation et le trai-
tement des eaux usées des résidences isolées (chapitre 
Q-2, r. 22) est modifi é par le remplacement du tableau du 
paragraphe d par ce qui suit :

« 

Point de référence Distance minimale

 À l’extérieur de
 l’aire de protection
 immédiate délimitée
Installation de prélèvement d’eau souterraine conformément au
de catégorie 1 ou 2 visée à l’article 51 du paragraphe 1 de 
Règlement sur le prélèvement des eaux et l’article 54 du
leur protection Règlement sur le
 prélèvement des
 eaux et leur
 protection

Autre installation de prélèvement d’eau 
souterraine et installation de prélèvement  15*
d’eau de surface 

Lac ou cours d’eau À l’extérieur
 de la rive

Marais ou étang 10*

Conduite d’eau de consommation, limite de  1,5*propriété ou résidence 

* Distances exprimées en mètres ».
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2. L’article 7.2 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du tableau du paragraphe d du premier alinéa 
par ce qui suit :

« 

Point de référence Distance minimale

Installation de prélèvement d’eau souterraine 
de catégorie 3 visée à l’article 51 du Règlement 
sur le prélèvement des eaux et leur protection  15*et installation de prélèvement d’eau souterraine 
hors catégorie scellées conformément à 
l’article 19 de ce même règlement.

Autre installation de prélèvement d’eau 
souterraine et installation de prélèvement  30*
d’eau de surface

Lac, cours d’eau, marais ou étang 15*

Résidence ou conduite souterraine de drainage 
de sol 5*

Haut d’un talus 3*

Conduite d’eau de consommation, limite de 
propriété ou arbre 2*

* Distances exprimées en mètres ».

3. L’article 63 de ce règlement est modifi é par l’addition 
de l’alinéa suivant :

« Les distances minimales prévues aux deux premières 
lignes du tableau du paragraphe d du premier alinéa de l’arti-
cle 7.2 s’appliquent également au champ d’évacuation. ».

4. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 87.26, de l’article suivant :

« 87.26.1. Condition générale applicable au rejet des 
effl uents : Tout rejet d’effl uent ne doit pas être effectué 
dans l’aire de protection immédiate délimitée pour un 
prélèvement d’eau de surface de catégorie 1 ou 2 confor-
mément à l’article 70 du Règlement sur le prélèvement des 
eaux et leur protection, sauf si ce rejet est réalisé dans un 
cours d’eau dont la largeur est supérieure à 30 mètres en 
période d’étiage et si une attestation d’un professionnel 
au sens du Code des professions (chapitre C-26) précise 
que le rejet n’affectera pas le site de prélèvement d’eau. ».

5. L’article 89.4 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement, dans le paragraphe 1, de « ou 87.18 » par 
« , 87.18 ou 87.26.1 ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le 2 mars 2015.
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Décret 699-2014, 16 juillet 2014
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Qualité de l’eau potable
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la qualité de l’eau potable

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe e du premier 
alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2), le gouvernement peut adopter des 
règlements pour défi nir des normes de protection et de 
qualité de l’environnement ou de l’une de ses parties pour 
l’ensemble ou une partie du territoire du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h.1 du premier 
alinéa de cet article, le gouvernement peut adopter des 
règlements pour prescrire des méthodes de prélèvement, 
de conservation et d’analyse des échantillons d’eau, d’air, 
de sol ou de matières résiduelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h.2 du premier 
alinéa de cet article, le gouvernement peut adopter des 
règlements pour indiquer les états des résultats des ana-
lyses qui doivent être préparés et transmis au ministre;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 45.2 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, le gouvernement peut, par 
règlement, prescrire la fréquence et autres exigences selon 
lesquelles les prélèvements et la transmission des échan-
tillons doivent s’effectuer;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 46 
de cette loi, le gouvernement peut adopter des règlements 
pour défi nir des normes de qualité physique, chimique 
et biologique de l’eau selon ses différents usages pour 
l’ensemble ou une partie du territoire du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de cet article, 
le gouvernement peut adopter des règlements pour déter-
miner, pour toute catégorie de contaminant ou de source de 
contamination, la quantité ou la concentration maximale 
dont le rejet est permis dans l’eau soit pour l’ensemble 
du territoire, soit pour une région, un cours d’eau à débit 
régulier ou intermittent, un lac, un étang, un marais, un 
marécage, une tourbière ou une étendue d’eau souterraine;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe d de cet article, 
le gouvernement peut adopter des règlements pour déter-
miner des normes de qualité pour toute source d’alimenta-
tion en eau et des normes d’exploitation pour tout service 
d’aqueduc, d’égout ou de traitement des eaux;
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